
 

  

 

 

    CP Béziers                                                                                                                Le, 19 Novembre 2025 

 

Malgré le fléchage récent AICS de nos Quartier Centre de Détention, les agents 

sont aujourd’hui confrontés à une population pénale de plus en plus difficile à gérer. 

 Les personnels doivent faire face à des détenus souffrant de troubles 

psychiatriques lourds, dont les profils relèveraient bien davantage d’une Unité pour 

Malades Difficiles que de nos deux CD. 

 

Ces détenus totalement asociaux pour certains imposent : 

 

• Des promenades différenciées qui surchargent les personnels. 

• Une prise en charge individualisée avec de fait une gestion chronophage.  

• Des tensions au sein de la détention avec le reste de la population pénale. 

• Des comportements imprévisibles, voire violents tant sur le plan verbal que 

physique qui mettent en danger les personnels.  

 

L’Ufap dénonce l’affectation de ces détenus dont l’état mental nécessite une prise 

en charge adaptée incompatible avec les moyens actuels. Idem pour nos Maisons 

d’Arrêts. 

 

C’est pour cela que l’Ufap a toujours milité pour des établissements spécialisés et 

adaptés aux profils des personnes détenues. 

 

 L’Ufap demande que ces détenus soient bien mieux pris en charge par l’US avec 

des traitements adaptés et un suivi réel et que les détenus soient orientés vers 

des structures spécialisées réellement adaptées à leur profil. 

 

Le Secrétaire local        Le Secrétaire Local-Adjoint 

PARMENTIER David          LORENTE Custodio 

 

C’est de la folie… 

Et c’est le cas de le dire !!! 
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